
1989 N°46

b) transmet des copies conformes de la présente

Convention à tous les Etats signataires de cette

Convention et à tous les Etats qui y adhèrent.

ARTICLE XX

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention,

le Secrétaire général de l'Organisation en transmet 
le

texte au Secrétariat des Nations Unies en 
vue de son

enregistrement et de sa publication, conformément 
à

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XXI

La présente Convention est établie en 
un seul

exemplaire en langues française et anglaise, 
les deux

textes faisant également foi. Il en est établi 
des

traductions officielles en langues russe et espagnole

qui sont déposées avec l'exemplaire original 
revêtu

des signatures.

EN FCI DE QUOI les soussignés, dûment autOrisés

à cet effet par leurs gouvernements, ont 
signé la

Présente Convention.

FAIT à Bruxelles, le vingt-neuf novembre 1969.


